










AR3 – SERVITUDES DE PROTECTION DE CERTAINS 

ETABLISSEMENTS MILITAIRES :

Servitudes concernant les magasins et établissements servant à la conservation, à la 
manipulation ou à la fabrication des poudres et explosifs de l’armée et de la marine.

Principaux effets de la servitude :

Prérogatives exercées directement par la puissance publique : 
1ère zone, deuxième zone et polygone d’isolement.

Obligation pour l’administration intéressée qui ordonne la suppression de constructions, usines ou
établissements pourvus de foyers avec ou sans cheminée d’appel, de recourir à la procédure d’expropriation.

Obligations de faire imposées au propriétaire : 
1ère zone, deuxième zone et polygone d’isolement.

Obligation pour les propriétaires de clôtures en bois, plantations d’arbres, dépôts de matières combustibles ou
autres, existant antérieurement, de procéder à leur suppression sur ordre de l’administration intéressée.

Polygone d’isolement :
Obligation pour les propriétaires concernés de demander préalablement à l’édification de toute construction de
quelque nature qu’elle soit, l’autorisation du ministre chargé des armées.

Lorsque la construction est soumise à permis de construire, celui-ci ne peut être délivré qu’avec l’accord du
ministre chargé des armées ou de son délégué. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans un délai d’un
mois suivant la transmission de la demande de permis de construire par l’autorité chargée de son instruction
(art. R 421.38.12 du code de l’urbanisme).

Lorsque les travaux sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime de déclaration en
application de l’article L 422-2 du code de l’urbanisme, le service instructeur consulte l’autorité visées à
l’article R. 421-38-12 du dit code. L’autorité ainsi consultée fait connaître son opposition ou les prescriptions
qu’elle demande dans un délai d’un mois à compter de la date de réception de la demande d’avis par l’autorité
consultée. A défaut de réponse dans ce délai, l’autorité consulte est réputée avoir émis un avis favorable (art.
R.422-8 du code de l’urbanisme).

Limitations au droit d’utiliser le sol : Obligations passives
1ère zone :

Interdiction pour les propriétaires :
-3  de procéder à des plantations d’arbres de haute tige ;
-4  d’établir des conduites de gaz ou de liquides inflammables ;
-5  d’effectuer des emmagasinements et dépôts de bois, bourrage ou matières combustibles.

2ème zone :
Interdiction d’établir des usines et établissements pourvus de foyers avec ou sans cheminée d’appel et ce sur
toute la distance de 50 m.

Référence des textes législatifs qui ont permis de l'instituer :
� Loi du 8 août 1929,

� Décret N° 62-469 du 13/04/1962.

� Arrêté du 26/09/1980 fixant les règles de détermination des distances d’isolement relatives aux installations

pyrotechniques,

� Circulaire du 8 mai 1981 prise pour l’application de l’arrêté du 26/09/1980.

� Code de l’urbanisme, articles L 421-1, L 422-2, R 421-36 (13è), R 421-38-12 et R 422-8.

Objet de la servitude sur le territoire concerné par le P.L.U. :

Zone de protection du dépôt de munitions « Ste Colette » de la B.A. 116.

Service responsable  :

Direction Départementale de l’Equipement
Subdivision Base Aérienne de Luxeuil
10 rue Guynemer
BP 35 
70300 SAINT SAUVEUR
Tél. : 03.84.40.08.23.





































Répertoire des servitudes radioélectriques

DEPARTEMENT:  070COMMUNE: SAINT-SAUVEUR (70473)Type servitude: PT1 Type servitude: PT2 Type servitude: PT2LH

N° D/A Date Type Gestion Latitude Longitude Alt. (NGF) Nom de la station et N° ANFR  Extrémité FH : Nom de la station et N° ANFR

9896 D 1991-09-30 PT1 MDD 47° 47' 14" N 6° 21' 53" E 0.0 m BAUDONCOURT/BA 116 LUXEUIL  0700570004  

Communes grevées :  AILLONCOURT(70007),  BAUDONCOURT(70055),  BREUCHES(70093),  BROTTE-LES-LUXEUIL(70098),  LA CHAPELLE-LES-LUXEUIL(70128),  EHUNS(70213), 

LUXEUIL-LES-BAINS(70311),  ORMOICHE(70398),  SAINTE-MARIE-EN-CHAUX(70470),  SAINT-SAUVEUR(70473),  

N° D/A Date Type Gestion Latitude Longitude Alt. (NGF) Nom de la station et N° ANFR  Extrémité FH : Nom de la station et N° ANFR

9897 D 1977-08-02 PT2LH MDD 47° 47' 14" N 6° 21' 53" E 0.0 m BAUDONCOURT/BA 116 LUXEUIL  0700570004 SAINT-MAURICE-SUR-MOSELLE/BALL 0880570002

Communes grevées :  ESBOZ-BREST(70216),  SAINT-SAUVEUR(70473),  

N° D/A Date Type Gestion Latitude Longitude Alt. (NGF) Nom de la station et N° ANFR  Extrémité FH : Nom de la station et N° ANFR

9895 D 1991-12-03 PT2 MDD 47° 47' 14" N 6° 21' 53" E 0.0 m BAUDONCOURT/BA 116 LUXEUIL  0700570004  

Communes grevées :  ABELCOURT(70001),  AILLONCOURT(70007),  BAUDONCOURT(70055),  BREUCHES(70093),  BROTTE-LES-LUXEUIL(70098),  LA CHAPELLE-LES-LUXEUIL(70128), 

EHUNS(70213),  LUXEUIL-LES-BAINS(70311),  ORMOICHE(70398),  SAINTE-MARIE-EN-CHAUX(70470),  SAINT-SAUVEUR(70473),  VILLERS-LES-LUXEUIL(70564), 

VISONCOURT(70571),  
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Gestionnaires de Servitudes

Coordonnées des différents services propriétaires et gestionnaires de servitudes : 

N° Nom du gestionnaire Adresse Code Postal Ville Téléphone Télécopie

MDD
Ministère de la Défense-CNGF 

 Cellule Sites et Servitudes
Base des Loges 

 BP 40202 
 8 Av du président Kennedy

78100 ST GERMAIN EN LAYE CEDEX 01.34.93.63.51 01.34.93.64.32

Les informations fournies dans la base de données SERVITUDES, résultant de la mise en oeuvre de la procédure prévue par l'article R20-44-11 5° du code des postes et communications
électroniques, sont des fichiers administratifs dont la fiabilité n'est pas garantie. Cela vaut notamment pour les coordonnées géographiques : il convient de rappeler que ce sont les plans et décrets
de servitudes qui sont les documents de référence en la matière.

Pour des renseignements plus complets (tracé exact des servitudes, contraintes existantes à l'intérieur des zones de servitudes), les documents d'urbanisme sont consultables auprès des DDE et
des mairies. En effet, l'ANFR notifie systématiquement les plans et décrets de servitudes aux DDE et aux préfectures (en charge de la diffusion aux mairies) pour que soient mis à jour les documents
d'urbanisme. Les copies des plans et décrets peuvent être consultés aux archives nationales (adresse ci-dessous).

Hors zones de servitudes, d'autres contraintes peuvent s'appliquer (Cf. article L112.12 du code de la construction relatif à la réception de la radiodiffusion). Concernant d'éventuelles interférences
avec des stations radioélectriques non protégées par des servitudes, le site www.cartoradio.fr recense les stations hormis celles dépendant de l'Aviation Civile et des ministères de la Défense et de
l'intérieur.
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